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Dressé le SIX FEVRIER 

DEUX MILLE VINGT CINQ 
 

Références à Rappeler : 

6078601/INV/MC 

A LA DEMANDE DE : 

TRIBUNAL DE COMMERCE, dont le siège social est situé 34, Rue de Strasbourg, BP 265 à 
CARCASSONNE (11000), agissant poursuites et diligences de son représentant légal son Président en 
exercice, domicilié en cette qualité audit siège social. 

Elisant domicile en notre Etude. 
 
 
 

 
AGISSANT EN VERTU D’Un jugement en matière de liquidation judiciaire rendu par le Tribunal de commerce de 
CARCASSONNE en date du 15 janvier 2025 

 
 
 

 
Nous commettant à l’effet de procéder à l’inventaire de l’actif mobilier, des garanties qui le grèvent 
et d’une prisée du patrimoine de : 

 
Madame DUSSAUD Elodie 

32 rue des Augustins 

11300 LIMOUX 

 
 
 

 
Déférant à cette réquisition, 

 

 
Selarl AUXILIA JURIS, Huissiers de Justice associés domiciliée 76 Allée d'Iéna 11000 
CARCASSONNE l'un d'eux soussigné ; 

 
 

 
Me suis transportée à LIMOUX 32 rue des Augustins où là étant, en présence de Madame Elodie 
DUSSAUD, je procède à l’inventaire de l’actif mobilier suivant : 

   

U 

 
    

   
  
  
   

 

http://www.auxiliajuris.fr/


 

Désignation 

1 siège à coiffer de marque BARBIER 

2 sèche-cheveux 

2 repose-pieds 

2 poste de coiffage dame 

1 poste de coiffage homme 

2 petits miroirs pour coiffure 

2 meubles d'encaissement 

2 fauteuils noirs réception 

2 doubles fauteuils d'attente de couleur grise 

1 table basse pour la lecture 

1 chaise haute enfant 

4 fauteuils de coiffage 

1 poste bac à shampoing simple 

1 poste bac à shampoing double 

1 casque de marque WELLA CLIMAZON 

1 casque à mise en plis de marque WELLA 

2 tablettes à tiroir en plastique 

1 mini-chaîne hifi de marque SONY avec deux enceintes 

1 étagère en bois grise 

1 chauffage d'appoint gaz 

Stock 

2 shampoings de marque WELLA Or 250 ml 

3 shampoings de marque WELLA Nutri-Enrich 300 ml 

1 shampoing de marque WELLA Cool blonde 250 ml 

1 shampoing de marque WELLA Eléments 250 ml 

2 cires de marque WELLA Grip Cream 75 ml 

1 masque de marque WELLA Color Brilliance 150 ml 

52 WELLA Coloration Koleston rouge 

87 WELLA Coloration Koleston base 

15 WELLA Special Blond 

1 oxydant à 30 volumes 



  
 
 
 

 

 
 
 
 

 



  
 

 

 
 

 



 

 

 
 
 
 

 

 
 

 
A notre demande concernant du matériel en dépôt ou faisant l’objet d’un gage, d’un leasing ou tout autre 
droit réel accessoire, il nous est indiqué par qu’il n’en existait pas, réponse contre laquelle nous avons fait 
les plus expresses réserves. 

Concernant l’éventuelle application d’une clause de réserve de propriété, il nous est répondu qu’il n’a pas 
souvenance d’avoir signé ou souscrit un contrat ou un bon de livraison se prévalant d’une pareille clause ; 

 
Ceci fait elle nous a déclaré qu’il avait fidèlement fait décrire tout ce qui représentait son actif mobilier, 
réponse contre laquelle nous avons fait les plus expresses réserves. Il nous déclare en outre qu'il n'avait 
aucun salarié à son service. 

Et de tout ce que dessus, j’ai rédigé le présent acte en deux originaux, le premier sera conservé au rang 
des minutes de mon Etude, le second sera remis entre les mains de la requérante afin de valoir et servir 
ce que de droit. 

 
Me Marianne COSTE 
Commissaire de Justice 



 


